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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 27 janvier 2010 

PL 10627 

Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LaLAMal) (J 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 
1997, est modifiée comme suit : 
 
Art. 3, al. 2, lettre b (abrogée) 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Commentaires généraux 

L'article 3 alinéa 2 lettre b de la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'assurance-maladie du 29 mai 1997 (LaLAMal; J 3 05) prévoit la 
compétence du Conseil d'Etat en matière d'admission des fournisseurs de 
prestations. Or, il appert aujourd'hui que le choix du législateur cantonal - au 
moment de l'introduction de la LAMal en 1996 - de donner une compétence 
exclusive au Conseil d'Etat en matière d'admission de fournisseurs de 
prestations n'est plus impératif. En effet, il est admis, et confirmé par la 
jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. à ce propos ATF 134 V 45), qu'aussi 
bien les départements cantonaux que des directions ont le pouvoir de rendre 
des décisions en matière d'admission de fournisseurs de prestations, en 
particulier dans le cadre de la clause du besoin. 

Ceci, allié au fait que le département est déjà compétent pour délivrer des 
autorisations de police de pratiquer une profession médicale (article 74 et 
suivants de la loi sur la santé du 7 avril 2006 (LS); K 1 03) postule à une 
abrogation de la lettre b de l'article 3 alinéa 2 LaLAMal, afin de prévoir 
désormais une compétence départementale en cette matière. 

Enfin, le fait de viser dorénavant une compétence départementale pour 
l'admission des fournisseurs de prestations est en parfaite cohérente avec les 
mesures d'allègement du Conseil d'Etat.  

On relèvera encore que, dès abrogation de la lettre précitée, la nouvelle 
compétence du département sera ancrée, à l'instar d'autres compétences 
départementales, dans le règlement d'exécution de la loi d'application de la 
loi fédérale sur l'assurance-maladie (RaLAMal; J 3 05.01).  

 

 

Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Tableau comparatif de modification des articles 
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